
AMAP « Les olivades » 
 

Contrat d’engagement    « Produits de la ruche » 

 

 

 

Le présent contrat est passé entre  le producteur : 

Mr Cyrille Antunes, Les Ruchers du Cœur du Var 

15, Lotissement le Panoramer, Chemin de Mar-Vivo aux 2 chênes, 83500 la Seyne sur mer. 

06 04 42 43 30 

cyril_antunes@yahoo.fr 
 

Et  l’adhérent : 

 

Mr, Mme, Mlle…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Demeurant  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Tel…………………………………………………………………………………………Courriel……………………………………………………………………… 

Jour de livraison :               lundi                                 jeudi                                    

 
 

 

 

 

Le présent contrat est passé entre l’adhérent et l’apiculteur pour un approvisionnement en produits de la ruche pour 

une durée de 6 mois (octobre 2014 à mars 2015).  

 

La nature de ces produits, ainsi que leur provenance florale, évoluant au cours de l’année, le présent contrat est 

passé entre l’apiculteur et l’adhérent pour un nombre de jetons d’une valeur unitaire de 7 € permettant  la 

fourniture de différents produits, comme par exemple : 

 

1 Pot de 500 gr  de miel (lavande, forêt, et toutes les nouvelles productions de l’année) 1 jeton 7 € 

1 Pot de 125 gr de pollen frais (fleurs de printemps, ciste, châtaignier, ….) 1 jeton 7 € 

1 Pot de 220 gr de pollen déshydraté 1 jeton 7 € 

1 Flacon de 15 ml d’extrait de propolis spray ou compte-gouttes 1 jeton 7 € 

1 Pot de 250 gr  de préparation énergisante (miel/ propolis, miel/pollen….)  1 jeton 7 € 

 

L’adhérent définit par mois le nombre de jetons qu’il souhaite sur une période de 6 mois. Le nombre de jetons peut 

varier chaque mois. Un exemple est présenté au dos de cette page. 

 

Les livraisons sont effectuées aux olivades tous les 1
ers

 lundi et 1
ers

 jeudi du mois de 17h à 19h. 

 

L’adhérent s’engage à venir chercher son panier sur le lieu de distribution aux dates définies. 

 

Le producteur soussigné Cyrille Antunes et l’adhérent……………………………………………………………………………………… 

déclarent avoir pris connaissance des obligations qui leur incombent et confirment leur engagement mutuel au titre 

de ce contrat. 

Le Producteur 

Date et signature 

 

 

 

 

 L’adhérent 

Date et signature 

 

Contenu du contrat : 

  

Les parties : 



 

 

 

 

 

Je m’engage pour 10 jeton(s) réparti(s) selon le tableau ci-dessous, soit une valeur de 70 €. 

 

Produits de la ruche Oct Nov Dec Janv Fev Mars 

Pot de 500 gr  de miel (parfum selon disponibilité) 1 1 2  1 1 

Pot de 125 gr de pollen frais (parfum selon disponibilité) 1 1   1  

Pot de 220 gr de pollen déshydraté       

Flacon de 15 ml d’extrait de propolis spray ou compte-gouttes   1    

Pot de 250 gr  préparation énergisante (miel/ propolis, miel/pollen….)        

Nombre de jetons par mois  2 2 3 0 2 1 

 

Paiement par chèque (s) établi (s) au nom de Cyrille Antunes 

 

Paiement en 1 fois  

 

Paiement en 2 fois     X 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je m’engage pour ……… jeton(s) réparti(s) selon le tableau ci-dessous, soit une valeur de…………. €. 

 

Produits de la ruche Oct Nov Dec Janv Fev Mars 

Pot de 500 gr  de miel (parfum selon disponibilité)       

Pot de 125 gr de pollen frais (parfum selon disponibilité)       

Pot de 220 gr de pollen déshydraté       

Flacon de 15 ml d’extrait de propolis spray ou compte-gouttes       

Pot de 250 gr  préparation énergisante (miel/ propolis, 

miel/pollen….)  

      

Nombre de jetons par mois        

 

Paiement par chèque (s) établi (s) au nom de Cyrille Antunes 

 

Paiement en 1 fois  

 

Paiement en 2 fois    

 

 

Exemple : 

Répartition des jetons : 


